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Moclification c:te I~Ordonnance sur Ia radio et Ia television (ORTV, RS 784.401) _:, · 
Procedure de consultat.ion · 

Madame Ia Pre$iden\e, 

Le Conseil d'Etat du Canton de Vaud .a pris connaissance du projet de revision de 
VOrdqnnance sur . r~ raqio e~ La televisron, qui vise notamment Ia .s\,.lppressron des 
concessions et Je passage des radios au DAB+ nume.rique, et VOUS rennercie' de 
solliciter son avis. 

L~ govvemement vaudois est favorable ä toute adaptation que Ia Corfederation pourrait 
apportet pour . ameliorer les conditions cadre de l'activite des medias, face aux 
nombreux defis de Ia numerisation et des nouvelles technologies en gener.al. 

Cela dit, comme votre departement l'a deja annonce, Ia loi sur Ia radio et Ia television 
devra etre prochainement remplacee par urne nouvelle loi sur les medias electroniques. 
II s'agira, par le biais de ce nouvel outil .legislatif, de repondre ~ux changements 
technologiques et econonnique·s, ainsi. qu'aux noliveaux modes d'utilisatfon et de 
consommation des medias. . 

II nous semblerait dolle judicieux d'aborder les modifications souhaite~s de I'ORTV dans 
le cadre des .trC!Ivaux preparatoires de cette future loi. Cela permettrait de garder une 

.. 	approche coherente, tant dans l'analyse que les mesures specifrques qui en decoulent. 
Cela nol,ls semble d'autant plus justifie qu'une question centrate devrait etre traitee au 
niveau legislatif et non par voie d'ordonnance. 

En effet, Je projet de modification de I'ORTV vise notamment a dispenser les radios 

commerciales des agglomerations urbaines, de l'obligation de foumir des prestations 

d'infonmation specifiques. La .pr~ss~. tant nationale que regionale, vit une Situation 

difficile dans sa transition vers de nouveaux modele~ ecpnomiques et technologiques. 

Cela a pour consequence que le paysage mediatiqlie suisse s'appauvrit avec Ia 

di~parition qe plusieurs titres. Campte tenu de cette Situation, le Conseil d'Etat estime 


. que l'ensemble . des radios, quel que soit le canal par tequel elles diffusent leur 

programme, devraient toutes assuret des prestations d'informations au public. Afin 
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d'eviter une situation desequilibrree, avec deux categories de radio aux differentes 

astreintes, il y aurait' donc lfeu de regler ce problerne au rang legislatif, et de reprendre 

le debat dans le cadre de Ia loi ä uenir sur les m~dias electroniques . 


. Les. radios. regi~nales romandes et Ia RTS ont signe une· charte des valeurs. cormmunes 
du service public audiov:iswel rornand. ·Ces radios, atJ benefice d'une concession, sont 
liees par un· engagt;lment ethiGue gar.antissant une ~mQFmatiQil impa~iare, equilibre~ et 
phJrariste. Les concessions permanent donc aux radi'os. de remplir un röle d'inforrnatron 
de rmaniere independante et de cootribuer ainsi a Ia libre formation de l'opinion. 

E:n conseqi,Jence, le Conseil d'Etat demande de differer Ia -revision de I.'ORTV et de 

traiter au niveau de Ia loi le problerne que !lOUS soule:vons. 


Nou$ saisissons l'occasion de cette consultation pour evaquer un element particulier en 

tant que canton fr~ntalier. Si nous. ne contestons pas l'evolution de Ia technologie vers 

les DAB+, celle-ci n'est pas encore g€r,leral~~e aupres QU public vaudois et ronnand. A 

cela s'ajaute qu'en France, notamment dans les regians lemanique et jurassienne 

transfrontalieres, l'e DAB+ n·est pas aussi repandu qu'ailleurs en Europe. A ce jour, Ia · 

concurrence est dej'a farte entre les radios regionales suisses et les radras fran9anses ; 

un changement de technalogie unilateral pourrait pousser les auditeurs francophones 

ramands vers les radios fra.n~ises qui continueraient ä utiliser le FM. 


Taut en vou~ remerciant' d'avoir consulte le gouvemement vaudois sur ce projet, vous 

prions d'agreer, Madame Ia Presidente, l'ex.pression de notre haute ccinsjdetatioh. 


LE CHANCELIER 

~;~V 
Vincent Grandjean 

CONSEILD'ETAT 
............v.vd.ch-T41213164159-F4121 3164033 

2 

I 


